
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Décret no 2020-440 du 17 avril 2020 portant adaptation des dispositions relatives à la formation 
initiale des auditeurs de justice et des stagiaires de l’Ecole nationale de la magistrature 
et à la formation initiale et continue des conciliateurs de justice en raison de la crise sanitaire 
née de l’épidémie de covid-19 

NOR : JUSB2009256D 

Publics concernés : auditeurs de justice, stagiaires issus des concours complémentaires, candidats à 
l’intégration directe, conciliateurs de justice. 

Objet : mesures dérogatoires relatives à la durée de la formation initiale des auditeurs de justice ; dispense de 
la formation initiale et continue des conciliateurs de justice et report de cette formation d’une année en cas de 
reconduction dans l’exercice de leurs fonctions ; prolongation de la durée de la formation probatoire des 
candidats à l’intégration directe et des stagiaires issus des concours complémentaires et réduction de la formation 
préalable et complémentaire. 

Notice : dans le contexte de l’épidémie de covid-19 et des mesures de police administrative qui ont été adoptées 
pour ralentir sa propagation, le décret permet d’adapter certaines dispositions du décret no 72-355 du 4 mai 1972 
modifié relatif à l’Ecole nationale de la magistrature, du décret no 78-381 du 20 mars 1978 relatif aux 
conciliateurs de justice, du décret no 93-21 du 7 janvier 1993 modifié pris pour l’application de 
l’ordonnance no 58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique relative au statut de la 
magistrature et du décret no 2001-1099 du 22 novembre 2001 relatif aux modalités du recrutement de magistrats 
prévu par l’article 21-1 de l’ordonnance no 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut 
de la magistrature. Il réduit la durée de la formation initiale des auditeurs de justice ayant commencé leur 
scolarité en 2021 à vingt-neuf mois ; il permet la prolongation, dans le cadre de leur formation probatoire, du 
stage en juridiction des candidats à l’intégration directe ayant commencé leur formation le 30 septembre 2019 et 
des stagiaires issus des concours complémentaires ayant commencé leur formation le 6 janvier 2020 par un arrêté 
du garde des sceaux, ministre de la justice, et permet la réduction de leur formation préalable et complémentaire. 
Il dispense par ailleurs les conciliateurs de justice de leur obligation de formation initiale et continue pour 
l’année 2020 et reporte d’une année cette obligation pour les conciliateurs de justice dont les fonctions arrivent à 
échéance en 2020 et qui font l’objet d’une reconduction. 

Entrée en vigueur : le décret entrera en vigueur le lendemain de sa publication. 
Références : le texte modifié par le décret peut être consulté, dans sa rédaction issue de cette modification, sur 

le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la garde des sceaux, ministre de la justice, 
Vu l’ordonnance no 58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique relative au statut de la 

magistrature ; 
Vu la loi no 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son 

article 4 ; 
Vu le décret no 72-355 du 4 mai 1972 modifié relatif à l’Ecole nationale de la magistrature ; 
Vu le décret no 78-381 du 20 mars 1978 relatif aux conciliateurs de justice ; 
Vu le décret no 93-21 du 7 janvier 1993 modifié pris pour l’application de l’ordonnance no 58 1270 

du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique relative au statut de la magistrature ; 
Vu le décret no 2001-1099 du 22 novembre 2001 relatif aux modalités du recrutement de magistrats prévu par 

l’article 21-1 de l’ordonnance no 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la 
magistrature ; 

Vu le décret no 2020-293 du 23 mars 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 
l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ; 

Vu l’avis du conseil d’administration de l’Ecole nationale de la magistrature en date du 31 mars 2020 ; 
Vu l’avis du comité technique de l’Ecole de la magistrature en date du 30 mars 2020 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu, 
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Décrète : 
Art. 1er. – Par dérogation aux dispositions du premier alinéa de l’article 40 du décret du 4 mai 1972 susvisé, la 

durée de la formation initiale des auditeurs de justice commençant leur scolarité en 2021 est réduite à vingt-neuf 
mois. 

Art. 2. – Par dérogation aux dispositions des deuxième alinéa de l’article 34 et premier alinéa de l’article 35 du 
décret du 7 janvier 1993 susvisé, et pour les candidats à l’intégration directe ayant commencé leur formation 
probatoire le 30 septembre 2019, un arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, peut : 

1o Prolonger le stage en juridiction régi par ce décret sans que ce stage puisse se terminer après l’expiration d’un 
délai de trois mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré dans les conditions de 
l’article 4 de la loi du 23 mars 2020 susvisée ; 

2o Réduire de deux mois au plus la durée maximale de la période de formation préalable régie par ce décret. 
Art. 3. – Par dérogation aux dispositions des deuxième et sixième alinéas de l’article 5 du décret 

du 22 novembre 2001 susvisé et pour les stagiaires issus du concours complémentaire ayant commencé leur 
formation probatoire le 6 janvier 2020, un arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, peut : 

1o Prolonger le stage en juridiction régi par ce décret sans que ce stage puisse se terminer après l’expiration d’un 
délai de quatre mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré dans les conditions de 
l’article 4 de la loi du 23 mars 2020 susvisée ; 

2o Réduire d’un mois au plus la durée maximale de la formation complémentaire régie par ce décret. 
Art. 4. – Par dérogation aux dispositions du premier alinéa de l’article 3-1 du décret du 20 mars 1978 susvisé : 
1o Les conciliateurs de justice dont la participation à la journée de formation initiale obligatoire a été annulée en 

raison de la crise sanitaire née de l’épidémie de covid-19 sont dispensés de cette obligation de formation pour 
l’année 2020 et suivent cette formation en 2021 s’ils sont reconduits dans l’exercice de leurs fonctions ; 

2o Les conciliateurs de justice dont la participation à la journée de formation continue obligatoire a été annulée 
en raison de la crise sanitaire née de l’épidémie de covid-19 et dont les fonctions arrivent à échéance en 2020 sont 
dispensés de cette obligation de formation et suivent cette formation en 2021 s’ils sont reconduits dans l’exercice 
de leurs fonctions. 

Art. 5. – La garde des sceaux, ministre de la justice, est chargée de l’exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 17 avril 2020. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

La garde des sceaux,  
ministre de la justice, 

NICOLE BELLOUBET  
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